
3 Conference internationale 
rapport III (partie 4A), Rapport 
1 1 application des conventions et 
egalerneut ci-apres chap. 4. 

du Travail, 69e session, 
de la Commission d 1 experts 
recommandations, pp. 214-218. 

4 L1 article 10 du Reglement dispose: 

1983, 
pour 
Voir 

"Saisi d 1 une reclamation au sens de l 1 article 24 de la 
Constitution de 1 1 Organisation, le Conseil d 1 administration peut, en 
tout temps, conformement au paragraphe 4 de 1 1 article 26 de la 
Constitution, engager, contre le gouvernement mis en cause et au sujet 
de la convention dont 1 1 execution satisfaisante est contestee, la 
procedure de plainte prevue aux articles 26 et suivants." 

5 Les dispositions de la Constitution concernant 1es 
commissions d I enquete figurent aux articles 26 a 29 et 31 a 34 de la 
Constitution de 1 1 0IT. Ces articles sont reproduits a 1 lannexe II. 
Voir egalement chap. 10, paragr. 451-453. 

.. 
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CHAPITRE 2 

PROCEDURE SUIVIE PAR LA COMMISSION 

Premiere session 

18. La commission a tenu sa premiere session a Geneve les 25 et 
26 novembre 1985. 

19 . Au commencement de la session, les membres de la commission 
ont fait une declaration solennelle, en presence de M. Francis 
Blanchard, Directeur general du Bureau international du Travail, par 
laquelle ils se sont engages a exercer leurs devoirs et attributions 
en tout honneur et devouement, en pleine et parfaite impartialite et 
en toute conscience. 

20. La commission a note que la decision du Conseil 
d 1administration du Bureau international du Travail de renvoyer le cas 
a une commission d 1 enquete avait ete prise en vertu de 1 1 article 10 du 
Reglement concernant 1 1 examen des reclamations au titre des 
art icles 24 et 25 de la Constitution de l'OIT, au cours de 1 1 examen de 
la reclamation presentee par la Federation syndicale mondiale. La 
commission etait par consequent appelee a examiner, conformement aux 
articles 26 a 28 de la Constitution, les questions soulevees dans 
tadite reclamation. 

21. La commission a pris note des informations et de la 
documentation soumises au sujet de la reclamation precitee . Elle a 
pris une serie de decisions concernant des dispositions d 1 ordre 
procedural pour 1 1 examen des questions en cause. 

22. La commission a ete avisee de ce qu 1 un certain nombre de 
communications fournissant des informations sur des questions en 
rapport avec son enquete avaient the adressees recemment au Bureau 
international du Travail par des personnes et par des organisations en 
Republique federale d 1 Allemagne. Elle a decide de prendre en 
consideration ces communications et d 1 en transmettre copie au 
gouvernement de la Republique federale d 1 Allemagne et a la Federation 
syndicale mondiale pour qu 1 ils en soient informes et qu 1 ils puissent 
formuler a leur Sujet toutes les Observations qu'ils desireraient 
presenter a la commi ssion. Plusieurs autres communications adresseed 
au Bureau international du Travail faisaient etat de la Situation de 
personnes occupees dans le secteur prive . La commission a decide de ne 
pas tenir campte de ces communications, etant donne que la reclamation 
presentee par la Federation syndicale mondiale et, par consequent , 
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l'enquete que la commission etait appelee a effectuer portaient sur 
les personnes occupees dans le secteur public. 

23. La commission a decide d 'offrir a la Federation syndicale 
mondiale la possibilite de soumettre des informations et des 
Observations supplementaires. Elle a invite cette organisation a 
envoyer ces informations et Observations pour le 31 janvier 1986. 

24 . En vertu de l'article 27 de la Constitution de l'OIT , chacun 
des Etats Membres, qu'il seit ou non directement interesse a la 
quest ion Soumise a une commiss ion d I enque te' s I engage a me t tre a la 
disposition de la commission toute information qui se trouverait en sa 
possession relativement a l 'objet de l'enquete. Gardant a l'esprit que 
le present cas porte sur l'emploi dans le service public, la 
commission a decide d' inviter les gouvernements des pays limitrophes 
de la Republique federale d'Allemagne (a savoir l'Autriche, la 
Belgique, le Danemark, la France, le Luxembourg, les Pays-Bas, la 
Republique dernocratique allemande , la Suisse et la Tchecoslovaquie) a 
lui communiquer de telles informations. 

25. Une invitation a fournir des inforrnations a la commission a 
egalernent ete adressee a plusieurs Organisations jouissant du Statut 
consultatif aupris de l'OIT, a savoir la Confederation internationale 
des syndicats libres, la Confederation rnondiale du travail et 
1 'Organisation internationale des employeurs. Une invitation analogue 
a ete adressee aux organisations suivantes en Republique federale 
d'Allemagne: Bundesvereinigung der deutschen Arbeitgeberverbände 
(Confederation allernande des associations d'ernployeurs), Deutscher 
Gewerkschaftsbund (Confederation allemande des syndicats), 
Gewerkschaft der Eisenbahner Deutschlands (Syndicat des agents des 
ehernins de fer d 'Allemagne), Gewerkschaft Erziehung und Wissenschaft 
(Syndicat des travailleurs de l'enseignement et de la recherche) , 
Gewerkschaft öffentliche Dienste, Transport und Verkehr (Syndicat des 
travailleurs des services publics, des transports et des 
communications), Deutsche Postgewerkschaft (Syndicat allemand des 
agents de la poste), Deutscher Beamtenbund (Federation allemande des 
fonctionnaires), Verband Bildung und Erziehung (Association de la 
formation et de 1 'enseignement) , Deutscher Lehrerverband (Association 
allemande des enseignants). 

26. La commission a invite les gouvernements et organisations 
susrnentionnes a lui soumettre toute information pour le 31 janvier 
1986. Elle leur a indique que ces informations seraient transmises au 
gouvernement de la Republique federale d'Allemagne et a la Federation 
syndicale rnondiale. 

27. La commission a informe le gouvernernent de la Republique 
federale d 'Allemagne que les informations et Observations 
supplementaires qu'il desirerait soumettre devraient etre communiquees 
pour le 15 mars 1986. 

28. La commission a decide de tenir sa deuxieme session a 
Geneve, du 14 au 25 avril 1986, et de proceder a l'audition de ternoins 
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pendant cette session. Elle a adopte des regles pour 1 'audition des 
ternoins et les a communiquees au gouvernernent de la Republique 
fede rale d'Allemagne et de la Federation syndicale rnondiale ' . 

29. La commission a invite le gouvernernent a soumettre, pour le 
31 j anvier 1986, les norns et la qualite des ternoins qu'il souhaiterait 
produire devant la commission a sa deuxierne session. Elle a indique 
qu • elle aimerait entendre le ternoignage de personnes qualifiees pour 
parler de la situation concernant les questions faisant l'objet de 
l ' enquete, tant au niveau federal qu'a celui des Länder . Elle a 
ega lement inforrne le gouvernernent qu 'elle airnerait entendre 1e 
temoignage d • un representant de 1a Confederation allernande des 
syndicats ainsi que de ternoins qui comparaitraient au nom de certaines 
organisations de personnes occupees dans le secteur public, te1les que 
fonc tionnaires de 1 'adrninistration publique, enseignants et personne1 
des postes. La commission a invite le gouvernement a consu1ter les 
Organisations en question et a prendre les rnesures necessaires pour 
assurer la presence de tels ternoins. 

30. De meme, 1a commission a invite la Federation syndicale 
mondiale a soumettre, pour le 31 janvier 1986, les noms et la qualite 
de s ternoins qu 'elle souhaitait produire devant la commission a sa 
cleuxiE~me Session, et a lui indiquer brievernent les points su.r lesquels 
~ l le aimerait que chacune de ces personnes apporte son temoignage. La 
commission a precise qu'elle deciderait, au vu de ces indications, si 
elle entendrait les ternoins en question. Elle a prie l'organisation de 
prendre les mesures necessaires pour assurer la presence de ces 
ternoins. 

31. La commission a prie le gouvernement de la Republique 
federale d I Allernagne de veiller a ce que rien ne fasse obstacle a la 
cornparution des personnes designees comme ternoins ou des personnes que 
la commission souhaitait entendre . Elle a aussi dernande au 
gouvernement l'assurance que tous les ternoins seraient pleinernent 
proteges contre taute sanction ou taut prejudice du fait de leur 
presence ou de leur ternoignage devant la commission. 

32. La commission a autorise son president a traiter en son norn 
les questions de procedure qui pourraient se poser entre les sessions, 
avec la possibilite de consulter les autres rnernbres chaque fois qu'il 
le jugerait necessaire. 

Communications relatives a des 
guestions de procedure recues a 
La suite de la prerniere session 

33. Le president de la commission a re<;u du Dr Winfrid Haasel 
representant du gouvernement de la Republique federale d 'Allemagne au 
Conseil d'adrninistration du Bureau international du Travail, une 
le ttre datee du 31 janvier 1986 qui se lit comme suit: 
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(Traduction) 

Je vous remercie de votre lettre du 27 novembre 1985 nous 
COmmuniquant les resultats de la premiere Session de la 
commission d'enquete. 

Le gouvernement de la Republique federale d'Allemagne saisit 
l'occasion, au commencement de l'enquete, de souligner a nouveau 
qu'il appuie pleinement les objectifs de !'Organisation 
internationale du Travail et qu' il reconnait ses procedures de 
controle pour 1 'application des normes de 1 'OIT par les Etats 
Membres. Il apportera sa contribution a ce que, egalement, la 
presente procedure se deroule conformement aux dispositions de la 
Constitution de !'Organisation internationale du Travail. 

Le gouvernement de la Republique federale d 'Allemagne a pris 
connaissance avec grand interet du contenu de votre lettre 
precitee du 27 novembre 1985. Certaines questions fondamentales 
en ont resul te et les decisions qui seront prises a leur sujet 
seront, de l'avis du gouvernement federal, d'une importance 
considerable pour les phases ulterieures de la procedure. 

I. 

Lorsque le Conseil d 'administration a decide le 3 juin 1985 
de renvoyer la question a une commission d'enquete, sa decision 
se fondait sur la reclamation de la Federation syndicale mondiale 
et sur le rapport du comite qui avait examine la reclamation . Le 
gouvernement de la Republique federale d 'All'1,1'1agne considere que 
1 'objet de la presente procedure d 'enquete est ainsi egalement 
determine. Le gouvernement federal juge qu'il est problematique 
d'elargir continuellement l'enquete a des cas nouveaux soumis non 
pas par 1 'entite qui a anterieurement presente la reclamation, 
rnais par des particuliers ou par des organisations qui ne sont 
pas habilites a deposer une plainte. 

A cela s'ajoute le fait qu'a nouveau - comme cela a deja ete 
le cas dans la procedure d ' exarnen de la reclamation -
quelques-uns des nouveaux cas communiques n 'ont pas encore fait 
l'objet d'un jugernent definitif et que, dans aucun des cas , il 
n 'y a de decision finale de la Cour constitutionnelle federale. 
Le representant du gouvernement de la Republique federale 
d'Allernagne au Conseil d'adrninistration avait deja appele 
l'attention sur ce fait, le 3 juin 1985, en relation avec des cas 
alors pertinents. I1 avait a ce propos souleve la question de 
savoir si et dans quelle rnesure on pouvait juger de la pratique 
d'un Etat quant a l'application d'une convention tant que le 
Tribunal national supreme n'avait pas statue sur les cas 
rnentionnes. 

II. 

Dans votre lettre, vous avez invite le gouvernernent de la 
Republique federale d'Allernagne a communiquer, pour le 31 janvier 
1986, les noms et la qualite des personnes dont il souhaiterait 
que le ternoignage soit entendu par la commission a sa deuxierne 
session. Ailleurs dans la lettre, rnention est faite, en terrnes 
generaux, des questions qui font l ' objet de la presente enquete. 
Pour rnieux qualifier ces questions, il est egalerneut indique que 
la commission recherche des informations de source autorisee sur 
la Situation au niveau federal et a celui des Länder. Dans les 
regles pour l'audition des ternoins qui ont ete transrnises, il est 
indique que des informations et des declarations ne pourraient 
etre presentees que pour fournir a la commission des donnees de 
fait portant sur les points qu'elle est chargee d'exarniner. 

Le gouvernement federal est preoccupe par 1 'idee de ne pas 
etre en mesure d 'apporter une reponse appropn.ee a la dernande 
contenue dans votre lettre tant que des details sur les themes 
concrets qui feront 1 'objet de questions ne seront pas 
disponibles . Lorsque, le 3 juin 1985, 1e Conseil d ' adrninistration 
a exarnine la reclamation , tous les intervenants avaient souligne 
que la question sous exarnen etait extremerneut complexe et 
necessitait une etude approfondie . C'est precisement la 
reconnaissance de ce fait qui a amene le Conseil d'adrninistration 
a decider de ne pas considerer comme suffisant le rapport du 
cornite charge d'exarniner la reclarnation et de renvoyer la 
question a une commission d 'enquete. Le gouvernement federal a 
souscrit a cette decision et a constamment souligne sa volonte de 
dia1ogue . 

Pour un dialogue fructueux, il serait, par consequent, utile 
de connaitre les questions concernant le cas que la commission 
souhaite traiter. Il serait en outre important de savoir si la 
commission voudra plutot examiner des cas concrets ou la pra t ique 
generale. La reponse a ces ques tions determinera s' il y a· lieu de 
designer des ternoins qui feront une deposition sur des cas 
particuliers, ou sur la pratique en matiere de norninations ou 
bien en tant qu'experts en ce qui concerne la Situation juridique . 

Le gouvernement de la Republique federale d'Allemagne estim~ 
que la Session qui Sera consacree a l'audition de ternoins devrait 
porter plutot sur des questions de droit que sur des questions de 
fait. En ce qui concerne les questions de fait, 1e gouvernement 
federal se refere avant tout aux faits etablis par les tribunaux 
independants qui n 'ont ete rnis en doute par aucune des parties 
interessees. Les lois, ordonnances et directives ainsi que les 
decisions des plus hautes instances judiciaires en Repub1ique 
federale d 'Allernagne sont egalernent connues . La pratique 
juridique, telle qu' elle ressort de ces decisions judiciaires, 
n ' est pas contes t ee par le gouvernernent federa1. 
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De l'avis du gouvernement federal, les questions de droit a 
examiner portent sur les domaines suivants: 

1. Applicabilite de la convention no 111 au service public, 
en particulier a la Situation des fonctionnaires caracterisee par 
une Obligation speciale de fidelite. A la seance du Conseil 
d'administration du 3 juin 1985 , outre le representant du 
gouvernement federa1 , 1es porte- parole du groupe des travailleurs 
et du groupe des employeurs ont ega1ement releve qu'il s'agit la 
d'une des questions fondamentales concernant la convention no 111. 

2. App1icabi1ite de la convention no 111 en ce qui concerne 
1a portee de 1a protection (les mesures prises par 1a Republique 
federale d'A1lemagne ne constituent pas une discrimination fondee 
sur 1'opinion po1itique). 

3. Interpretation 
convention no 111; si 
convention, il devrait 
de fidelite au moins 
d'exception. 

de 1 'article 1 , paragraphe 2, de 1a 
1es fonctionnaires sont v1ses par 1a 

etre tenu compte de l'obligation specia1e 
dans l'interpre t ation de cette c1ause 

4 . Interpretation de l'article 4 de la convention no 111. 

III. 

Une autre ques~ion du gouvernement de la Republique federale 
d ' A1lemagne concerne le röle qui revient, dans la presente 
procedure d 'enquete' a 1 t entite qui a declenche la procedure de 
rec1amation precedente. Ici, nous avo~ eu 1'impression que, dans 
la presente enquete, 1'entite qui a presente la reclamation 
anterieure se verra conferer les droits et 1es attributions 
correspondant a ceux d • un plaignant (presence d 'un representant 
1ors de l'audition, droit de produire des temoins, etc.) . 

Conformement a l'article 26 de la Constitution de l'OIT, une 
procedure de p1ainte pourra etre engagee: 

- parunEtat Membre de l'OIT (art. 26, paragr. 1); 

- par le Conseil d'administration d'office (art . 26, paragr . 4); 

- par le Conseil d'administration sur la plainte d'un delegue a 
la Conference (art. 26, paragr. 4). 

Dans la presente affaire, la procedure a ete engagee par le 
Conseil d'administration d'office. 

Le gouvernement federal ne voit pas d'objection a ce que des 
indications utiles pour l'appreciation des questions en cause 
soient fournies par tous les milieux competents. Ceci inclut 

certainement aussi des informations 
organisations de travailleurs qui jouent 
l'OIT. 

communiquees par des 
un röle au niveau de 

Il n'existe cependant aucune disposition prevoyant qu'une 
Organisation professionnelle de travai11eurs, dont les droits en 
matiere de procedures de contrö1e sont expressement definis dans 
les seu1s cas de reclamations presentees au titre de l'article 24 
de la Constitution, est habilitee a deposer une plainte et, par 
voie de consequence, a jouer un röle analogue a celui d'un 
plaignant. Dans le present cas, le Conseil d • administration a 
decide a juste titre que 1a commission determinerait sa procedure 
"conformement aux dispositions de 1a Constitution" . Le 
gouvernement de la Republique federale d'Allemagne considere 
qu'il n'est pas compatible avec la Constitution de l'OIT de 
permettre a une Organisation professionnelle d'agir en qualite de 
plaignant, en dehors des fonctions que le Conseil 
d'administration doit remplir d'office . 

IV. 

Le gouvernement federal a deja indique qu 'a son avis il 
aurait ete preferable de connaitre les questions particulieres 
que la commission desire examiner. A titre provisoire, et compte 
tenu des reserves deja expr1mees, plusieurs personnes sont 
designees ci-apres qui peuvent fournir des informations 
detaillees sur le droit et la pratique administrative en ce qui 
concerne le devoir de fidetite a la Constitution (loi 
fondamentale) dans le service public en Republique federale 
d'Allemagne: 

1) Procureur disciplinaire federal Hans Rudolf 
Oberlindau 76-78, 6000 Francfort-sur-le-Main 1. 

C1aussen, 

2) Hinisterialdirektor Wilhe1m Freundlieb, c/o ministere federal 
des Postes et Telecommunications, Adenauerallee 81, Case 
postale 8001, 5300 Bonn 1 . 

3) Ministerialdirigent Dr Peter Frisch, c/o ministere de 
!'Interieur de Basse-Saxe, Lavesallee 6, 3000 Hanovre. 

4) Ministerialdirigent Dr Matthias Metz, c/o ministere des 
Finances de Baviere, Odeonsplatz 4 , 8000 Munich 22. 

Le gouvernement de la Republique federale d'Allemagne est en 
contact avec un autre temoin expert des services de 1 'education 
et le designera d' ici peu . En outre, le gouvernement veut se 
reserver le droit de designer comme ternoins d'autres experts des 
que les questions relatives au cadre de l'enquete auront ete 
decidees. 
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Le gouvernement federa1 a deja exprime a p1usieurs reprises 
ses vues sur 1es aspects juridiques de 1 'affaire. I1 tient a se 
referer expresserneut a ces vues. mais se reserve 1a possibilite 
- conformement a 1'invitation contenue dans votre 1ettre du 
27 novembre 1985 - d 'en soumettre de nouve11es pour 1e 15 mars 
1986. 

En meme temps, je voudrais vous informer que j'ai re~u 
rnandat de comparaitre devant la commission en qua1ite de 
representant du gouvernement de 1a Republique federale 
d 'Allemagne. Je presume que des conseillers du representant du 
gouvernement pourront egalerneut assister aux seances et prendre 
1a parole sur des points particu1iers. Je vous communiquerai 1es 
noms de ces conseillers en temps utile. 

34. Par lettre du 28 fevrier 1986, le president a adresse la 
reponse suivante au Dr Haase: 
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Je voudrais vous rernercier de votre lettre du 31 janvier 
1986 par laque11e vous m'informez que vous avez ete designe pour 
agir en qualite de representant de votre gouvernernent au cours de 
1'audition de ternoins qui se derou1era pendant 1a deuxierne 
session de 1a Commission d'enquete instituee pour examiner 
l'observation par la Repub1ique federale d'Allemagne de la 
convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et 
profession), 1958, et dans laquelle vous mentionnez un certain 
nombre de questions decoulant de rna lettre du 27 novembre 1985. 

Je confirme qu'au cours des 
accompagne de consei11ers et je 
communiquer 1es noms en temps uti1e. 

auditions vous pourrez etre 
vous saurais gre de m'en 

.. 
J 'ai etudie avec so in les questions que vous posez dans 

votre lettre et j'ai egalerneut consu1te a 1eur sujet 1es autres 
rnembres de la commission . 

En ce qui concerne la portee de l'enquete dont la commission 
est chargee, je confirme que la question renvoyee a la commission 
par le Conseil d'administration du Bureau international du 
Travai1 concerne 1es questions soulevees dans la reclamation 
presentee par la Federation syndica1e mondiale . En consequence, 
la commission est appelee a examiner si, contrairement aux 
dispositions de la convention no 111, il existe en Republique 
federale d'Allemagne des pratiques discrirninatoires pour des 
motifs politiques a l'encontre d'agents publies et de candidats a 
un emploi dans le service public, en application des dispositions 
relatives au devoir de fidelite a la Constitution. La commission 
n'est pas disposee a examiner des a1legations ou des informations 
sortant du cadre de ces questions. C'est d'ai1leurs pour cette 
raison que la commission a decide , a sa premiere Session , de ne 
pas tenir compte de p1usieurs communications adressees au Bureau 
international du Travail qui portaient sur la situation de 
personnes occupees dans 1e secteur prive. 

La question de la portee de 1 'enquete doit etre distinguee 
de celle de la nature de 1'information a recueillir et a examiner 
au cours de l'enquete. La täche de la commission ne consiste pas 
a reviser les constatations et conclusions du comite du Conseil 
d 'administration qui a examine la reclamation de la FSM, rnais a 
entreprendre sa propre enquete sur les allega tions preci tees. En 
consequence, le travai1 de la commission n'est pas lirnite a 
1 'exarnen de la seule documentation soumise au cours de l 'exarnen 
effectue precedemment par le cornite du Conseil d 'adrninistration. 
Elle doit s 'inforrner p1einernent sur le droit et la pratique en 
Republique federale d 'Allernagne touchant les questions en cause. 
A cet egard, la commission a suivi la pratique des precedentes 
commissions d'enquete de l'OIT, telle que rappelee dans le 
rapport de la commission qui a examine le cas concernant la 
Pologne (voir BIT: Bulletin officiel, vol. LXVII, 1984, serie B, 
Supplement special, paragr. 53 et 476). C'est pour ce1a que la 
cornmission a decide, a sa premiere session, de dernander des 
inforrnations a plusieurs gouvernernents et Organisations 
d'ernp1oyeurs et de travailleurs, de prendre en consideration les 
communications re~ues d 'un certain nornbre de personnes et 
d 'organisations en Republique federale d 'Allernagne, pour autant 
que ces cornmunications se rapportent aux questions a l'exarnen, et 
de proceder a l'audition de ternoins. 

Vous faites egalernent rnention, dans votre lettre, du fait 
- que vous aviez deja cornmente a la session du Conseil 
d'adrninistration tenue en juin 1985- qu'un certain nornbre de cas 
evoques dans la documentation et les cornmunications dont 1a 
commission est saisie n'ont pas encore fait 1'objet d'un jugernent 
definitif et que, pour aucun de ces cas, la Cour 
constitutionnelle federa1e n'a pris de decision finale. La 
commission tiendra cornpte de ces observations au rnoment ou elle 
deliberera sur ses constatations a la fin de la procedure, en vue 
de se prononcer sur la valeur qu'elle peut accorder aux 
informat ions et aux documents qui lui ont ete soumis, et elle 
gardera a 1 'esprit Si les cas ont fait OU JlOD 1 'objet d 'un 
jugement definitif. I1 n 'y aurait cependant pas de justification 
pour la commission de ne pas tenir cornpte de la documentation en 
question. La commission n ' est pas appelee a se prononcer sur des 
decisions individuelles des autorites administratives et 
judiciaires en Republique federale d'Allernagne. Elle a pour täche 
d 'exarniner si la legislation et la pratique administrative sont 
compatibles avec les obligations assumees par le gouvernernent de 
la Republique federale d 'Allemagne en vertu de la convention 
no 111. Les informations relatives a des cas individuels 
constituent un elernent de preuve de la pratique administrative et 
de 1 'effet pratique des disposi tions juridiques et sont . a ce 
titre, recevables. 

Dans votre lettre, vous dernandez 
eclaircissements Sur la nature des QUestions 
prochaines auditions des ternoins. 

egalerneut 
a traiter 

des 
aux 
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Conune il ressort du paragraphe 5 des regles jointes a ma 
lettre du 27 novembre 1985, 1 1 objet principal des auditions est 
de permettre a la commission de disposer d 1 informations completes 
sur les faits auxquels se rapparte l'enquete. La commission 
espere que les ternoins fourniront des informations qui serviront 
en particulier a clarifier 1 1 effet des dispositions juridiques 
pertinentes et la maniere dont ces disposi tions sont appliquees 
dans la pratique . Si les depositions peuvent porter tant sur le 
droit que sur la pratique, elles devraient se referer a la 
situation en Republique federale d 1 Allemagne (comme indique 
precedemment, aussi bien au niveau federal qu 1 au niveau des 
Länder). I1 apparai t que les personnes que vous mentionnez dans 
votre lettre et que vous avez designees a titre provisoire pour 
comparaitre comme ternoins seraient eminemment qualifiees pour 
fournir des informations pertinentes sur les questions dont la 
commission est saisie. 

Si 1 1 objet principal de 1 'audition est bien tel que decrit 
ci-dessus, le gouvernement n 1 en reste pas moins habilite a 
soumettre ses vues sur des questions concernant la portee et 
1 'interpretation de la convention no 111. Comme vous le 
mentionnez dans votre lettre, le gouvernement a deja exprime son 
op1n1on sur ces points en diverses occasions, tout 
particulierement lors de l'examen de 1a reclamation presentee par 
la FSM. Il serait utile a la commission - et cela permettrait de 
gagner du temps lors de 1 1 audition des ternoins- que toutes 
nouvelles considerations sur des questions relatives a 
1 1 interpretation de la convention soient adressees a la 
commission par ecrit. 

Les precedentes commissions d 1 enquete de 1'0IT n 1 ont pas eu 
l 'habitude de faire connaitre, avant ~~audition des temoins, les 
questions auxquelles elles souhaitaient voir 1es ternoins repondre 
et, dans 1e present cas, la commission ne propese pas d 1 agir 
autrernent. Les questions que la commission voudra poser aux 
ternoins presentes par votre gouvernement dependront en partie 
d 1 eventuelles informations supplernentaires que votre gouvernement 
pourra fournir en reponse a ma lettre du 27 novernbre 1985, des 
dec1arations initia1es que les ternoins eux-rnemes pourront avoir 
faites, et des declarations des ternoins anterieurs, y compris 
ceux presentes par 1a FSM. La commission ne se propese donc pas 
de communiquer a 1 1 avance les ques tions precises qu 1 elle pourra 
juger approprie de poser a des ternoins determines. Toutefois, en 
vue d I aider VOtre gouvernement et SeS ternoins a Se preparer a 
1 'audition, elle a 1 1 intention de dresser une liste indicative 
des points qu'i1 serait souhaitable que 1es ternoins du 
gouvernement abordent au cours de 1eur temoignage. Cette liste 
vous sera transmise des que possible. 

J 1 ai note les questions concernant 1a portee personneile et 
~l_'~e~t~e~n~d~u~e~d~e~~la~~p~r~o~t~e~c~t~i~o~n de 1a convention no 111 enumerees dans 
votre 1ettre . La commission a deja note les declarations 
anterieures du gouvernement sur ces points, notamment ce11es 

contenues dans sa reponse a 1a reclamation de 1a FSM et dans 
votre dec1aration devant le Conseil d'administration en juin 
1985. Comme je l'ai deja indique , 1a commission examinera 
vo1ontiers toutes considerations supp1ementaires que votre 
gouvernement souhaiterait communiquer . La commission tiendra 
p1einement compte des vues exprimees 1orsqu 1 e1le de1 iberera sur 
ses conclusions. 

11 ressort de 1a reponse du gouvernement a 1a rec1amation de 
la FSM qu 1 il fonde sa posi tion sur 1a these selon laquelle le 
droit et 1a pratique existant en Republique federale d 'Allemagne 
sont conformes aux dispositions de la convention no 111 parce que 
les mesures prises pour assurer 1e respect du devoir de fidelite 
a 1 'ordre fondamenta1 democratique et liberal des agents publies 
sont tout a fait en harmonie avec !es dispositions de 
l'article 1, paragraphe 2, et de 1 1 artic1e 4 de 1a convention. 

Dans votre declaration devant le Conseil d'administration 1e 
3 juin 1985, VOUS avez egalement formule des Observations au 
sujet de l 1 etendue de 1a protection assuree par la convention 
quant a 1 1 expression d'opinions politiques. Dans votre 1ettre du 
31 janvier 1986' vous faites etat d' un point supplernentaire' a 
savoir 1a question de 1'applicabi1ite de la convention no 111 au 
service pub1ic. La commission apprecierait de recevoir des 
Observations ecrites de votre gouvernement sur cette derniere 
question . 

J 1 ai pris note des commentaires de votre gouvernement 
concernant le röle de la FSM en vertu des regles pour l 1 audition 
des temoins. I1 apparait souhaitab1e, en premier lieu, d'etablir 
une distinction entre 1es conditions dans lesquelles le Conseil 
d 1 administration peut decider de renvoyer une question a une 
commission d 1 enquete et 1a procedure a suivre par cette 
commission une fois qu 1 elle est instituee. Le premier point est 
reglemente par des dispositions expresses. Le second ne 1 1 est 
pas, et la pratique constante a cet egard, suivie egalement dans 
le present cas, a donc ete de laisser a la commission le soin de 
fixer sa procedure . 

Vous vous souviendrez que la decision de renvoyer le present 
cas a une commission d 1 enquete a ete prise par le Conseil 
d'administration en app1ication de 1'article 10 du Reglement 
relatif a 1a procedure a suivre pour 1 1 examen des reclamations. 
aux termes duquel 1e Conseil d 1 administration, lorsqu 1 il es t 
sa1s1 d 'une reclamation au sens de l 1 article 24 de 1a 
Constitution de 1 1 0IT, peut en tout temps, conformement au 
paragraphe 4 de 1 1 article 26 de 1a Constitution, engager la 
procedure de p1ainte prevue aux articles 26 et suivants 
(c 1 est-a-dire renvoyer la question a une commission d 1 enquete) . I 
La possibilite que le Conseil d 'administration puisse juger 
approprie d 1 instituer une commission d 1 enquete pour exarniner des 
questions soulevees dans une rec1amation a ete prevue 1ors de la 
redaction initia1e de la Constitution de 1 1 0IT en 1919 et 
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l nvoquee e n vue d' inclure dans 1 'artic 1e 26 la f acul te pour le 
Conseil d 'administration d ' engager lui-rnerne la procedure devant 
unc commission d'enquete (voir BIT: Bulletin officiel , vo l. I , 
1919-20 , pp. 64-66) . 

Lorsque la commission a elabore 1es regles pour 1 'audition 
des ternoins, e11e avait pour preoccupation rnajeure de prendre des 
arrangernents qui 1ui perrnettraient d'obtenir des informations 
comp1etes et precises sur 1a question dont e11e est saisie. 

Comme je 1 'ai deja rnentionne et comme vous 1e soulignez 
vous-merne dans votre lettre, le rnandat de 1a commission est 
deterrnine par les questions soul evees dans 1a reclamation de 1a 
FSM . La commission doi t verifier au rnoyen de ses propres 
investigations si les allegations contenues dans la reclarnation 
sont fondees . En tant qu'auteur de ces allegations, la FSM est 
tenue d ' en prouver 1e bien- fonde . Telle est la raison pour 
l aquelle la commission a invite la FSM a fournir des inforrnations 
supplementaires et egalernent a presenter des ternoins aux 
auditions proposees . I1 est souhaitable qu'un representant de la 
FSM soit present aux a uditions de rnaniere que, comme 1e prevoit 
le paragraphe 2 des regles pour l'audition des temoins , il puisse 
etre "responsable de la presentation generale et de leurs ternoins 
et des elements de preuve". Ces arrangernents sont de nature 
pratique et visent a assurer le bon fonctionnernent des auditions 
et a perrnettre a la commission de clarifier, autant que possib1e, 
des temoignages contradictoires. Ils sont en concordance avec la 
pratique su1v1e par les precedentes commissions d'enquete , y 
compris la Commission instituee pour exarniner 1'observation de 
certaines conventions par le Chil i, laquelle a ete etablie par l e 
Conseil d'adrni nistration d'office, en l'absence d'une reclamation 
et en l'absence de tout auteur rspecifique des allegations 
ex.aminees (voir le rapport de cette commission, 1975 , paragr . 17 , 
18, 27, 29, 31 et 32). 

Je voudrais souligner que' si le paragraphe 9 des regles 
pour l'audition des ternoins prevoie la possibi l ite pour le 
representant de la FSM de poser des quest i ons aux ternoins , 
d'apres le paragraphe 10 tout interrogatoire de ternoins sera 
soumis au controle de la commission . Celle-ci verifiera avec soin 
chacune des questions posees pour s'assurer qu'elles s'inscrivent 
stricternent dans le cadre de l'enquete et servent a ecl aircir les 
problernes en cause. Elle pourra , bien entendu, demander elle-rneme 
des precisions aux ternoins sur des points qui sernblent, a son 
avis, appeler des ec1aircissernents . 

J 'espere que les ex.plications qui precedent contribueront a 
dissiper les doutes ou reserves sur lesquels vous avez appele mon 
attention dans votre 1ettre . La commission es t ouverte a toutes 
autres observations que votre gouvernernent voudrait lui 
communiquer. Elle serai t heureuse en outre de vous recevoir, en 
pr1ve , avant 1'ouverture de 1'audition des ternoins pour vous 
donner toutes autres precisions que vous souhaiteriez obtenir . 

Je constate que votre gouvernement n 'a pas encore indique 
les norns des ternoins qui agiront au nom de la Confederation 
allemande des syndicats (DGB) et d'autres Organisations de 
personnes occupees dans le secteur public . Je presume que des 
indications concernant ces ternoins seront communiquees en temps 
voulu. 

Je vous serais egalernent oblige de me faire 
assurances dernandees a votre gouvernement dans 
paragraphe de ma lettre du 27 novembre 1985 . 

parvenir les 
le dernier 

35. Suite a la 1ettre susrnentionnee du 28 fevrier 1986, une 
lis t e indicative des thernes que les ternoins du gouvernernent seraient 
oppeles a traiter a ete approuvee par la commission et communiquee au 
gouvernernent par le ttre du 14 mars 1986. La commission a souligne que 
La liste etait de nature indicative et non ex.haustive, et qu ' il ne 
a 'agissait en aucune rnaniere de l irniter la possibilite pour la 
rommission , 1ors des auditions, de poser aux ternoins toutes les 
questions qu ' elle pourrait juger appropriees . 

36 . Par lettre du 17 janvier 1986, le secretaire general de la 
Federation syndicale mondiale a inforrne la commission que, 
conforrnernent aux regles pour 1 ' audition des ternoins, la Federa t ion 
nvait designe comme representant pour agir en son nom devant la 
commission Me Pierre Kaldor, avocat independant, a Asnieres, France . 
Elle a egalernent communique les norns et une breve description de 
12 ternoins proposes par la FSM pour cornparaitre devant la commission a 
sa deuxierne session. 

37 . Par lettre du 5 fevrier 1986 adressee a la FSM au norn de la 
commission, il a ete note que la FSM se proposait de presenter en tout 
L2 temoins. Etant donne la documentation relativerneut cornplete dont la 
commission disposai t deja sur les cas d' un certain nornbre de ces 
personnes et le ternps lirnite reserve a 1 'audition des ternoins pendant 
La deuxierne session de la commission, il a ete dernande que le nornbre 
de ternoins soit que1que peu reduit etant entendu qu 'efl ce qui concerne 
les ternoins initialernent proposes qui ne seraient pas appeles a 
(h~poser la FSM aurait la possibilite de soumettre par ecrit des 
renseignernents au sujet de leur situat ion ainsi qu'une documentation 
pertinente ou de cornpleter les inforrnations deja en possession de la 
commission . Ces inforrnations cornp1ernentaires devraient etre 
communiquees a la commission pour 1e 15 rnars 1986. 

38 . Par lettre du 21 fevrier 1986, la FSM a informe la 
commission que, apres avoir ex.arn1ne 1a dernande susrnentionnee, el1e 
proposait de presenter a la deuxierne session de 1a commission six 
ternoins, dont e1le indiquait les norns. Dans p1usieurs communications 
ulterieures, la FSM et Me Kaldor ont communique les norns de personnes 
qui assisteraient a l'audition en qualite de conseillers de Me Kaldor . 

39. Par communication du 27 rnars 1986, 1e gouvernement de 1a 
Republique federale d'A1lemagne a fourni la lis t e cornplete des 
representants designes pour agir en son norn a la deuxierne session de 
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la commission, ainsi que les noms des ternoins appeles a comparaitre en 
son nom devant la commission et des ternoins designes pour comparaitre 
au nom de certains syndicats de travailleurs du secteur public. 

40. Par lettre datee du 11 avril 1986, le Dr Haase a communique 
une declaration libellee comme suit ( traduction): "Au nom du 
gouvernement de la Republique federale d 'Allemagne, je donne 
l'assurance que toutes les personnes qui comparaissent devant la 
commission n'ont a craindre ni sanction ni prejudice si leurs 
declarations sont veridiques et ne violent pas les dispositions du 
Code penal de la Republique federale d'Allemagne . Les personnes 
travaillant au service de la Federation ou des Länder ne subiront pas 
de prejudice du fait de declarations ou de temoignages veridiques 
presentes par elles devant la commission dans le cadre des 
autorisations donnees pour temoigner." 

Communications relatives au fond 
de l'affaire re~ues a la Suite 
de la premiere session 

41. A sa lettre du 17 janvier 1986 precitee, la FSM a joint une 
publication emanant du "Groupe de travail de 1' initiative I A bas les 
interdictions professionnelles '" ("Arbeitsausschuss der Initiative 
'Weg mit den Berufsverboten"'), Hambourg, de juin 1985, qui contient 
un aper9u de decisions judiciaires recentes par Martin Kutscha, ainsi 
que le texte d' un jugement du Tribunal administratif de Münster du 
24 octobre 1984. La FSM s 'est aussi referee a un debat parlementaire 
qui devait avoir lieu a la fin janvier 1986, et au cours duquel le 
gouvernement de la Republique federale d'Allemagne devait exprimer son 
op1n1on au sujet des "interdictions professionnelles" 
("Berufsverbote") 2

, de meme qu'aux discusstons et conclusions de la 
Commission de 1' application des conventions et recommandations de la 
Conference internationale du Travail en 1981, 1982 et 1983. 

42. Par lettre du 31 janvier 1986, le gouvernement de la 
Republique democratique allemande a indique que le trai tement de la 
reclamation presentee par la FSM etait suivi avec attention en 
Republique democratique allemande et qu'il appreciait les efforts 
deployes par la FSM en faveur de la defense des droits des 
travailleurs partout dans le monde. I1 a aussi souligne sa politique 
declaree visant a garantir les droits fondamentaux des travailleurs en 
droit et en pratique, notamment le droit au travail, sans distinction 
de nationalite , de race, de croyances philosophiques ou religieuses, 
d'origine sociale ou de situation. Par lettre du 16 avril 1986 , le 
gouvernement de la Tchecoslovaquie a declare qu I a son avis tous les 
aspects essentiels de la question avaient ete traites efficacement 
dans le rapport sur la reclamation de la FSM soumis au Conseil 
d'administration en fevrier 1985. La conclusion figurant dans ce 
rapport, selon laquelle la pratique existante allait au-dela de ce qui 
etait prevu a l'article 1, paragraphe 2, et a l'article 4 de la 
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convention no 111, devrait etre maintenue . Le gouvernement a egalerneut 
transmis une declaration emanant du Conseil central des syndicats de 
Tchecoslovaquie. 

43 . Les gouvernements de l'Autriche, de la Belgique, du 
Danemark, de la France, des Pays-Bas et de la Suisse ainsi que 
l ' Organisation internationale des employeurs ont fait savoir a la 
commission qu' ils n'avaient pas en leur possession d'informations 
particulieres sur les questions dont la commission etait saisie. 

44. La commission a re9u des communications contenant des 
Lnformations et des commentaires des Organi sations suivantes de la 
Republique f ederale d I Allemagne : Bundesvereinigung der Deutschen 
Arbeitgeberverbände (Confederation allemande des assoc iations 
d ' employeurs), Deutscher Gewerkschafsbund (Confederation allemande de s 
syndicats) , laquelle Organisation a declare que s e s Observations 
~ta ient pour l'essentiel en accord avec celles de ses syndicats 
membres auxquels la commission avait egalerneut ecri t, Gewerks chaft de r 
Eisenbahner Deutschlands (Syndicat des agents des ehernins de f e r 
(! ' Allemagne), Gewerkschaft Erziehung und Wissenschaft (Syndicat des 
lravailleurs de l'enseignement et de la recherche), Deutsche 
Pos tgewerkschaft (Syndicat allemand des agents de la poste), Deutscher 
lleamtenbund (Federation allemande de s fonctionnaires) et Deutscher 
Lehrerverband (Association allemandedes enseignants). 

45 . Par lettre du 30 janvier 1986, la Confederation 
toternationale des syndicats libres a informe la commission qu' elle 
Ptai t, d 'une maniere generale, en accord avec les conclusions 
IIUXquelles etait arr1Ve le Comite institue par le Conseil 
d 'adminis tration pour examiner la reclamation presentee en vertu de 
l'article 24 de la Constitution de l'OIT, et elle a declare qu'elle 
u ' avait pas d'autres informations sur les questions renvoyees a la 
r:ommission que celles contenues dans les communications qui seraient 
IIOumises par l'organisation qui lui etait affiliee, la Confederation 
allemande des syndicats (DGB)' et les Organisations ~ffiliees a cette 
4lerniere. 

46. La commission a re9u des communications d 'un certain nombre 
1lc personnes et d 'organisations en Republique federale d 'Allemagne, 
tlont quelques-unes ont fourni des renseignements sur l'evolution 
tl:cente des cas d'exclusion ou de tentatives d'exclusion du service 
public deja portes a la connaissance de la commission, et d 'autres 
clonnaient des informations sur de nouveaux cas de ce genre. La 
rommission a decide de prendre en consideration ces communications. 

47. Conformement a la decision prise par la commission a sa 
11remiere session, copie de toutes les informations et documents re9us 
" e te transmise au gouvernement de la Republique federale d I Allemagn~ 
ul a la FSM. 

48 . Par lettre du 27 mars 1986, le gouvernement de la Republique 
Iederale d'Allemagne a transmis un expose de sa position a l'egard de 
Iu violation alleguee de la convention no 111 ainsi qu'un avis 
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juridique du professeur Karl Doehring, professeur de 
de droit international a 1 I Universite de Heidelberg 
l'Institut Max-Planck de droit public etranger 
international. 

droit public et 
et directeur a 
et de droit 

Deuxierne session 

49 . La commission a tenu sa deuxieme session a Geneve, du 14 au 
25 avril 1986. Au cours de cette session, elle a consacre 15 seances a 
1 'audition de ternoignages et de declarations presentes au norn de la 
FSM et a celui du gouvernernent de la Republique federale 
d 'Allernagne 3 

• 

50. Les regles pour l 'audition des ternoins adoptees par la 
commission a sa premiere Session etaient les suivantes: 
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1. La commission entendra tous les ternoins a huis clos; les 
informations et les elements de preuve fournis a cette occasion a 
la commission seront traites comme absolument confidentiels par 
toute personne dont la commission autorisera la presence. 

2. Le gouvernement de la Republique federale d'Allemagne et 
la Federation syndicale mondiale seront invites chacun a designer 
un representant agissant en leur nom devant la commission. Ces 
representants devront etre presents pendant toute la duree des 
auditions et seront responsables de la presentation gimerale de 
leurs ternoins et des elements de preuve. 

3. Les ternoins ne pourront etre presents que lors de leur 
temoignage . 

4. La commission se reserve le droit 
representants au cours des auditions ou apres 
sujet de toutes questions pour lesquelles elle 
collaboration speciale est necessaire. 

de consulter les 
ces dernieres au 
estimera que leur 

5. La possibili te offerte aux interesses de presenter des 
informations et de faire des declarations vise uniquement a 
fournir a la commission des donnees de fait portant sur les 
points qu 'elle est chargee d 'examiner. La commission donnera aux 
ternoins toute latitude raisonnable pour leur perrnettre de fournir 
de telles inforrnations de fait; toutefois, elle n'acceptera 
aucune communication ou declaration de caractere purement 
politique sortant du cadre de son mandat . 

6. La commission demandera a chaque temoin de faire une 
declaration solenneile identique a celle prevue par le Reglement 
de la Cour internationale de Justice. Cette declaration est ainsi 
con9ue: "Je declare solennellement, en tout honneur et en toute 
conscience' que je dirai la verite' taute la veri te et rien que 
la verite." 

7. Chaque temoin aura la possibilite de faire une 
declaration avant d'etre interroge. Si un temoin lit sa 
declaration, la commission souhaiterait qu' il lui en soit remis 
six exemplaires. 

8. La commission ou tout membre de celle-ci pourra a tout 
moment poser des questions aux temoins. 

9. Les representants assistant aux audiences conformement 
aux regles etablies au paragraphe 2 ci-dessus seront autorises a 
poser des questions aux ternoins dans un ordre qui sera determine 
par la commission. 

10. Tout interrogatoire de ternoins sera soumis au controle 
de la commission. 

11. La commission prendra acte de tout manque a repondre de 
fa9on satisfaisante de la part d'un temoin. 

12 . La commission se reserve le droit de rappeler des 
ternoins si cela est necessaire. 

51 . Au cours des auditions, le gouvernernent de la Republique 
Iederale d'Allemagne etait represente par les personnes suivantes: 
Ur Winfrid Baase, representant du gouvernement de la Republique 
I ede rale d I Allemagne au Conseil d I administration du BIT et devant la 
r.ommission; M. Alfred Breier, chef de la Division du droit de la 
I onct ion publique, ministere federal de 1 'Interieur; Dr Rudolf 
~chterhölter; M. Ralf Krafft, Division du droit de la fonction 
publique, ministere de 1 'Interieur; Dr Horst Weber , ministere federal 
1lu Travail et des Affaires sociales, representant adjoint du 
KOuvernement au Conseil d'administration du BIT; 
llr Reinhard- W. Hilger , mission permanente de la Republique federale 
tl I Allemagne a Geneve ; M. Diethelm Gerhold' Division du droit de la 
lonction publique, ministere de 1 'Interieur; et M. Ulrich Nitzschke, 
mlnis tere des Affaires etrangeres. 

52. La FSM etait representee par Me Pierre Kaldor, assiste de 
M. Lucien Labrune, representant permanent de la FSM a Geneve ; M. Horst 
lleichel, conseiller de la FSM; et M. Detlef Nehrkorn, conseiller de 
I "'Initiative 'A bas les interdie tions professionnelles " ' , Harnbourg. 
Klle beneficiait, certains jours, de l'assistance technique du 
11rofesseur Gerhard Stuby, professeur a 1 'Universite de Breme, et des 
ltvocats suivants: Me Hans Schmitt-Lermann, Me Dieter Wohlfahrth, 
Me Klaus Dammann et Me Helmut Stein. 

53. La commission a entendu les ternoins suivants: 

Ternoins presentes par la FSM: Professeur Norman Paech, professeur 
tiC droit public a 1 'Universite des Seiences economiques et politiques, 
llllmbourg ; M. Hans Meister, ancien technicien des telecommunications de 
l'Administration federale des postes; M. Gerhard Bitterwolf, 
"nseignant; M. Herbert Bastian, commis dans 1 'Administration federale 
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des postes; Mme Charlotte Niess-Mache, conseillere principale au 
ministere de la Protection de l'environnement, Rhenanie-du-Nord
Westphalie; professeur Wolfgang Däubler, professeur de droit du 
travail, de droit commercial et economique a l'Universite de Breme. 

Ternoins presentes par le gouvernement: Dr Matthias Metz, chef du 
Departement du personnel du ministere des Finances, Baviere; Dr Peter 
Frisch, chef du Bureau pour 1a protection de la Constitution, 
ministere de 1' Interieur, Basse-Saxe; M. Hans Rudolf Claussen, 
Procureur disciplinaire federal; M. Wilhelm Freundlieb, chef du 
Departement des questions de personne1, ministere federal des Postes 
et Telecommunications; Dr Wolfgang Ziegler, chef du Departement 
juridique du ministere de l'Education et des Sports, Bade-Wurtemberg; 
professeur Karl Doehring. 

Ternoins comparaissant au norn de syndicats: M. Günter Ratz, chef 
du Departement de droit adrninistratif, de droit civil et de droit 
pimal, Syndicat des postiers (DPG); M. Heinrich Ortmann, conseiller 
juridique au bureau central du Syndicat des travailleurs de 
1'enseignernent et de la recherche (GEW); M. Gerhard Halberstadt , 
mernbre du Cornite federa1, charge de la fonction publique, Syndicat des 
ernployes (DAG); M. Alfred Krause, president federal de la Federation 
allernande des fonctionnaires (DBB). 

54. Au debut de l'audition des temoins, le president a fait la 
declaration suivante: 
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Au norn de la commission, je souhaite la bienvenue aux 
representants du gouvernement de 1a Republique federale 
d'Al1emagne et de la Federation syndicale mondia1e . La commission 
apprecie !es dispos i tions qui ont ete prises, en reponse a son 
invitation, pour la representation d~i- gouvernement et de la FSM 
et la presentation de temoins. Elle est convaincue que les 
presentes auditions apporteront une contribution irnportante aux 
efforts que deploie la commission pour obtenir des informations 
completes sur la situation, en Republique federale d 'Allernagne , 
en ce qui concerne les questions qu'el1e a ete chargee d'examiner. 

La commission a note avec soin les observations detai1lees 
presentees par le gouvernernent de 1a Republique federale 
d'Allemagne au sujet de l ' interpretation des dispositions de 1a 
convention (no 111) concernant la discrirnination (emp1oi et 
profession) , 1958, et de la re1ation entre le droit et 1a 
pratique nationaux et ces normes internationales. Elle apprecie 
la contribution que ces commentaires peuvent apporter a 1a 
cornprehension et 1'evaluation de la situation, et el1e en tiendra 
pleinement campte lorsqu' elle de1iberera sur les conclusions a 
forrnuler sur 1es questions qu'elle est chargee d'examiner. 

Avant de proceder a 1 'audition des ternoins, la commission 
juge approprie de rappeler le cadre dans lequel elle est appelee 
a exercer son mandat . 

Les allegations dont la commission est saisie ont ete 
initialerneut formulees dans une reclamation adressee au Bureau 
international du Travail par la Federa tion syndicale rnondiale en 
juin 1984, au titre de l'article 24 de la Constitution de 
!'Organisation internationale du Travai1 . Le Conseil 
d 'administration du Bureau international du Travail a designe un 
comite tripartite pour examiner 1a reclamation. En juin 1985, le 
Conseil d 'administration a ete saisi du rapport de ce comite. 
Apres avoir entendu une declaration du representant du 
gouvernement de la Republique federale d 'Allemagne, le Conseil 
d'administration a decide, en application de l'article 10 du 
Reglement relatif a la procedure a suivre pour 1'examen des 
reclamations, de renvoyer la question a une commission d'enquete, 
conformement a l'article 26, paragraphe 4, de 1a Constitution . 

La ·commission tient a souligner que sa tache n 'es t pas de 
reviser 1e travai1 du comite tripartite du Conseil 
d'administration qui a exam1ne 1a reclarnation initia1e, mais 
d 'entreprendre de novo un examen comp1et des questions soulevees 
dans la rec lama t ion . C 'es t sur ce t te base que 1a commiss ion a 
pris, a sa prem1ere session , une ser1e de decisions en vue 
d 'obtenir des informations plus comp1etes sur les questions qui 
1ui sont soumises, y compris la decision de proceder a l'audition 
de ternoins. 

La commission voudrait souligner que 1 'objet des presentes 
auditions est d 'obtenir des informations plus completes sur la 
situation, en Republique federale d'Allemagne, en ce qui concerne 
les questions qu'elle est chargee d'examiner. Ces auditions 
visent ainsi a faire progresser la recherche des faits par la 
commission. Elles ne doivent pas etre considerees comme une 
procedure judiciaire contradictoire . 

Le Conseil d'administration, en instituant la presente 
commission d'enquete, a decide de lui renvoyer la question 
soulevee dans 1a reclamation precitee de la FSM . - Il s'ensuit que 
le champ de 1 'enquete est determine par les allegations emises 
dans cette reclamation. Selen ces allegations, contrairement aux 
dispositions de la convention (no 111) concernant la 
discrimination (emploi et profession), 1958, il existe, en 
Republique federale d 'Allernagne , des pratiques discriminatoires, 
pour des rnotifs politiques , dont sont victimes des agents publies 
et des candidats au service public, pratiques appliquees en vertu 
des dispositions reglementant le devoir de fidelite a 1 'ordre 
fondamental democratique et l iberal. Ceci est la question que la 
commission est appelee a examiner et sur laquelle doivent porter 
les temoignages et declarations a presenter a la presente 
audition. 

Puisque la question Soumise a la commission a trait a 
l'allegation de discrimination dans l'ernploi, fondee sur 
l'opinion politique, certains aspects de caractere politique 
doivent etre pris en compte dans 1 'enquete. Toutefois, comme la 
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commission l'a precise au paragraphe 5 des regles pour l'audition 
des temoins, elle n'acceptera aucune communication ou declaration 
de caractere purement politique sortant du cadre de son mandat. 
La commission espere qu' elle pourra compter sur 1 'appui et la 
collaboration de toutes les personnes qui comparaitront devant 
elle, pour que leurs temoignages et leurs declarations restent 
circonscrits aux questions qui sont a l'examen. 

La commission estime souhaitable de fournir aussi quelques 
indications sur la mesure dans laquelle, a son avis, des 
informations concernant la situation dans des pays autres que la 
Republique federale d'Al1emagne peuvent etre u t iles pour son 
enquete. La commission reconnait 1 'utilite que peut avoir, pour 
1 'etude de certaines questions decoulant de 1 'app l ication 
d 'instruments internationaux, 1 'analyse comparee des lois et des 
pratiques d 'autres Etats . Cela peut aussi etre le cas dans la 
presente procedure, tout particulierement dans l'examen de la 
necessite objective des restrictions imposees en invoquant 1es 
clauses limitatives de la convention no 111. D'un autre cöte, la 
commission tient a faire remarquer qu'il n'est pas de son ressort 
de se prononcer ni meme d 'examiner s i un Etat au tre que la 
Republique federale d 'Allemagne respecte ou ne respecte pas les 
disposi tions de la convention no 111. Parmi les procedures de 
controle etablies par 1 'Organisation internationale du Travail, 
on trouve d'autres organes qui ont mandat d'examiner la mesure 
dans laquelle les conventions sont respectees par tous les Etats 
qui les ont ratifiees. Dans la presente affaire, conformement aux 
termes de 1 'article 26 de la Constitution de 1 'OIT, en vertu 
duquel elle a ete instituee, la commission est seulement 
competente pour examiner si la Republique federale d • Allemagne 
assure le respect effectif de 1a convention no 111. 

La commission tient a sou1igner que son role n'est pas de 
reexaminer des decisions particulieres prises par les autori tes 
administratives ou judiciaires nationales en vue d 'accorder une 
reparation aux personnes en cause ou de statuer sur leurs droits. 
Il convient de garder present a 1 'esprit 1e fai t que, 
contrairement a certains autres ins truments internationaux, les 
dispositions de la convention no 111 ne prevoient pas de droits 
garantis individuellement, mais imposent aux Etats qui l'ont 
ratifiee 1 'obligation de formuler et d 'appliquer une poli tique 
nationale Visant a promouvoir l'egalite de Chances et de 
traitement en matiere d 'emploi et de profession, afin d 'eliminer 
toute discrimination en cette matiere. Dans ce contexte, l'examen 
des faits relatifs a des cas individuels est pertinent e t 
justifie dans la mesure ou il ec1aircit 1a question de savoir si 
les dispositions juridiques en vigueur et les po1itiques et 
pratiques su~v~es par les autorites publiques en Republique 
federale d'Al1emagne sont compatibles avec les Obligations que ce 
pays a assumees en vertu de la convention no 111 . 

A la page 8 des commentaires presentes recemment a la 
commission par le gouvernement de 1a Republique federale 

d 'Allemagne, mention est faite de communications qui auraient 
e te adressees au BIT concernant deux cas nommement ci tes. La 
commission tient a preciser qu 'aucune communication concernant 
ces cas n' a ete re~ue ni au sujet de la reclamation ini tia1e 
a dressee au titre de 1 'artic1e 24 de la Constitution ni dans 1e 
cadre de la presente enquete. Copie de toutes les communications 
r e 9ues en rapport avec 1'enquete a ete transmise a la Republique 
federa1e d'Allemagne et a la FSM. 

Je souhaite attirer 1 ' attention tout specialerneut sur le 
paragraphe 1 des regles pour l'audition des temoins, conformement 
a uquel les informations et 1es elements de preuve fournis a 1a 
commission pendant l'audition doivent etre traites comme 
confidentiels par taute personne dont 1a commission autorisera la 
presence. La commission campte sur les representants pour veiller 
a ce que cette condition soit respectee . 

Les personnes dont la presence est autorisee, en dehors des 
membres de la commission et de son secretariat, sont les 
personnes designees pour representer le gouvernement de la 
Repub1ique federale d'Allemagne et 1a FSM, respectivernent. La 
commission a re~u recemment notification de certaines 
modifications en ce qui concerne les personnes designees par la 
FSM. Une liste des personnes visees sera etablie et transmise a 
tous les interesses dans un bref delai. Comme il ressort des 
regles adoptees par la commission, les ternoins ne pourront etre 
presents que lors de leur temoignage. 

Dans la lettre que j'ai adressee au gouvernement de la 
Republique federale d ' Allemagne le 27 novembre 1985, j ' ai indique 
que la commission souhaitait que l e gouvernement veille a ce que 
rien ne fasse obstacle a la comparution devant elle des personnes 
designees comme ternoins ou des personnes que la commission 
elle-meme souhaiterait entendre . La commission a aussi demande au 
gouvernement l'assurance que tous les ternoins seraient pleinement 
proteges contre taute sanction ou tout prejudice-~u fait de leur 
presence ou de leur temoignage devant la commission . Aujourd'hui 
meme, la commission a re~u une lettre du Dr Haase ainsi libellee: 
(voir le texte au paragraphe 40 ci-dessus). 

55. A la suite de 1a declaration du president, le Dr Haase a 
• ,,mls a la commission une declaration faite au nom de la Republique 
l 11dtkale d 'Allemagne, qui se li t comme sui t: 
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Le gouvernement de 
proteste contre le fait 
voit conferer un statut 
presente procedure. 

(Traduction) 

I. 

la Republique 
que la Federation 
analogue a celui 

federale d 1 Allemagne 
syndicale mondiale se 
de plaignant dans la 

Comme il ressort des regles pour l 1 audition des ternoins 
transrnises au gouvernement federal, plus particulierement des 
paragraphes 2, 4 et 9, la Federation syndicale rnondiale se 
verrait accorder, dans la procedure, le rneme statut juridique que 
le gouvernement de la Republique federale d 1 Allemagne. La 
Republique federale et la Federation syndicale mondiale ont, a 
titre egal, ete priees de designer un representant (paragr. 2) . 
Le representant de la Federation syndicale mondiale peut, lui 
aussi, etre consulte avant, pendant ou apres l 1 audition de tous 
les ternoins (paragr . 4); tout comme le representant de la 
Republique federale, il peut poser des questions a tous les 
ternoins (paragr. 9). 

De plus, au paragraphe 2, il est fait etat des ternoins des 
deux cotes, comme dans une procedure contradictoire . Or, dans une 
procedure dlenquete engagee d 1office, il ne peut y avoir que les 
ternoins de la commission . Mais cela n 1 es t pas tout. Comme le 
gouvernement federal 1 1 a appris, a sa grande surprise, a la 
lecture de la lettre du Bureau international du Travail, datee du 
2 avril 1986, la Federation syndicale mondiale se verrait meme 
accorder le droit de faire une declaration finale, alors que ceci 
nla meme pas ete prevu dans les regles de procedure et n 1 est pas 
justifie non plus par la necessite de clarifier des donnees de 
fait, et cela bien que le gouvernement federal, dans sa 
communication du 31 janvier 1986, eut deja, avec des arguments 
detailles, souleve de fortes objections contre la participation 
precedemment envisagee de la Federation syndicale rnondiale a la 
procedure. 

La Federation syndicale mondiale est ainsi traitee comme un 
plaignant dans tous les documents de la commission; seul le terme 
consacre de "plaignant" est remplace par "Federation syndicale 
mondiale". 

Le gouvernement de la Republique federale d 1 Allemagne a tres 
nettement soutenu dans ses declarations qu 1 une participation a la 
presente enquete de la Federation syndicale mondiale, et tout 
particulierernent dans une quali te analogue a celle de plaignant ' 
est Contraire a la Constitution de l 1 0IT. Il n 1 existe pas de 
"pratique etablie" a cet egard par des CQmmissions d I enquete 
an terieures, parce que la procedure ac tue lle es t la premiere du 
genre. En outre, une pratique inconstitutionnelle ne saurait 

jamais etre legalement reconnue . La Republique federale, par 
ailleurs, ne voit aucune necessite pratique d 1adopter cette 
procedure . Dans sa communication du 28 fevrier 1986, la 
commission d 1 enquete a elle-merne souligne que, pour son enquete, 
les declarations et explications presentees au cours de la 
procedure d I examen de la reclarnation qui SI es t deroulee 
precedemment n 1 ont pas un caractere decisif. Par consequent, une 
participation de celui qui a presente la reclamation anterieure 
ne saurait se poser non plus pour des considerations 
d 1 opportunite. Qui plus est, des considerations d 1 opportunite ne 
pourraient en aucun cas justifier la transgression de 
dispositions constitutionnelles a caractere obligatoire. 

I I. 

En consequence, le gouvernement federal doit demander a la 
commission de faire en sorte que la Federation syndicale mondiale 
ne participe pas a la procedure, contrairement a ce qui avait ete 
envisage, puisque sa presence aux audiences a huis clos n 1 est pas 
legitime. 

La Republique federale d 1 Allemagne doit se reserver tous ses 
droits pour le cas ou sa demande ne serait pas acceptee. Elle a 
toujours insiste sur le fait qu I elle etait prete a collaborer 
etroiternent et a participer a un dialogue integral dans toutes 
les procedures prevues par la Constitution de l 1 0IT . Cette 
participation est toutefois fonction, bien entendu, du strict 
respect des regles de procedure pertinentes enoncees dans la 
Constitution. Le strict respect des regles est egalernent dans 
llinteret de 1 1 0IT; la credibilite du mecanisrne de controle s 1 en 
trouverait sinon gravement compromise. 

Si le gouvernernent de la Republique federale etait dispese 
jusqu 1 iCi a poursuivre la procedure, C1 etait par-souci de ne pas 
s 1 exposer au reproche d 'ernpecher la commission d • eclaircir les 
donnees de fait. Telle continue a etre son attitude qui dependra 
cependant de la prise en consideration de ses objections 
fondamentales . Le gouvernement federal n'accceptera que les 
questions posees par la commission et par les participants 
legitimes a la procedure. Les questions que poserait la FSM ne 
sauraient etre acceptees. Le gouvernernent federal comprendrai t 
parfaiternent que des ternoins individuels, qu' il considere 
toujours comme des ternoins de la commission d 1 enquete, agissent 
en consequence . Neanmoins, si la commission devait, a la lumiere 
de Suggestions faites par la Federation syndicale rnondiale, 
parvenir a la conclusion que des eclaircissernents supplementaires 
sont necessaires , le gouvernement federal surseoirait a sesl 
objections pour autant que la commission reprenne ces suggestions 
sous la forme de questions posees par elle-rnerne. 
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En aucun cas, une declaration finale de la Federation 
syndicale mondiale ne serait acceptable . 

III . 

Le gouvernement federal retire de la presente procedure 
1 1 impression que la large insuffisance de regles de procedure 
detaillees dans le domaine du contröle de l 1 application des 
normes engendre de grandes incertitudes, hesitations et 
contradictions qui pourraient jeter le discredit sur cet 
instrument important pour la garantiedes droits de l 1 hOmme dans 
le monde du travail. Le gouvernement de la Republique federale 
d

1
Allemagne se reserve le droit d 1 exprimer ses vues, egalement 

sur ce point, a une date ulterieure . 

56. La commission ayant delibere sur 1 1 objection precitee , le 
president a fait la declaration suivante: 
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La commission a pris note de l 1 objection soulevee par le 
gouvernement de la Republique federale d 1 Allemagne au sujet du 
röle du representant de la Federation syndicale mondiale prevu 
dans les regles pour llaudition des ternoins adoptees par la 
commission. Le gouvernement pretend que les dispositions en 
question conferent a la FSM un statut equivalant a celui de 
plaignant et qU 1 UTie telle Situation n 1 eSt pas conforme a la 
Constitution de l 1 0IT . 

La commission considere que cette objection n 1 est pas 
fondee . Les dispositions de la Constitution de l 1 0IT doivent se 
lire comme un tout. Une organisatiQn telle que la FSM a le droit 
de presenter une reclamation en vertu de l 1 article 24 de la 
Constitution, et le Conseil d 1 administration, saisi d 1 une telle 
reclamation, est habilite, en vertu de l 1 article 26 , 
paragraphe 4, a renvoyer les questions soulevees dans la 
reclamation a une commission d 1 enquete. Les travaux preparatoires 
de la Constitution de 1 1 0IT montrent que l 1 une des raisons 
dlinserer, a 1 1 article 26, une disposition autorisant le Conseil 
dladministration a instituer une commission d 1 enquete d 1 office 
etait que 1 1 0n jugeait souhaitable qu 1 une telle possibilite 
existät lorsqulune reclamation etait presentee en vertu de 
1

1
article 24 (voir BIT: Bulletin officiel, vol. I, 1919-20 , 

PP · 64-66). Cette possibilite est d 1 ailleurs expresseme~t 
mentionnee a 1 1 article 10 du Reglement relatif a la procedure a 
suivre pour llexamen des reclamations . Il ne peut donc faire 
aucun doute que le renvoi a une commission d 1 enquete de la 
question soulevee dans la reclamat ion de la FSM, conformement a 
1 1 article 26, paragraphe 4, de la Constitution de l 1 0IT , 
represente 1 1 exercice valable des pouvoirs conferes au Conseil 
d 1 administration par cette disposition. 

LI Organisation internationale du Travail n I a pas etabli de 
regles generales de procedure pour les commissions d I enquete. Le 
Conseil d 1 administration a eu pour pratique constante de laisser 
a ces commissions elles-memes le soin de decider de leur propre 
procedure. Dans la presente affaire egalement, le Conseil 
d 1 administration a decide que, "suivant la pratique etablie, la 
commission determinerait sa propre procedure, conformement aux 
dispositions de la Constitution" . 

En etablissant les regles pour 1 1 audition des temoins, la 
commission a su~v~ de pres la pratique des commissions 
precedentes. La pratique cons tante de ces commissions a ete de 
prevoir t a toutes les audi tions de ternoins t la presence d I un 
representant de 1 1 auteur des a11egations a 1 1 examen, avec des 
droi ts correspondant a ceux enonces dans les regles adoptees dans 
la presente affaire . Notamment, chaque fois qu 1 une commission 
d 1 enquete a ete instituee en application de 1 1 article 26, 
paragraphe 4, de la Constitution, sur la plainte d 'un delegue a 
la Conference internationale du Travail, les auteurs de la 
plainte se sont vu accorder des droits de representation de cette 
nature. S'agissant de la presence aux auditions de ternoins d'un 
representant de l'auteur des allegations soumises a l'examen 
d 'une commission d' enquete, la commission ne voi t pas de raison 
d 'etablir une distinction entre les cas dans lesquels, en vertu 
de l'article 26, paragraphe 4 , de la Constitution, le Conseil 
d 1 administration a renvoye a une commission les allegations de 
non-respect d 'une convention ratifiee formulees par un delegue a 
la Conference en application de ce paragraphe, et les cas dans 
lesquels le Conseil d 1 administration, agissant en vertu de la 
merne disposition, a renvoye a une commission des allegations 
similaires soumises par une organisation professionnelle en vertu 
de l'article 24 de la Constitution. Dans les deux eventualites, 
la commission a pour mandat d 'examiner si les allegations en 
cause sont fondees, et les auditions des ternoins decidees par la 
commission constituent une des rnesures qu'elle a prises pour 
recueillir des informations completes sur les- points qu 1 elle es t 
chargee d 1 examiner . La commission rappelle que, dans le cas 
concernant le Chili, dans lequel la commission d 1 enquete avait 
ete instituee par le Conseil d 1 administration d 1 office pour 
donner suite a une resolution de la Conference internationale du 
Travail, des droits de representation analogues ont ete accordes 
lors des auditions de ternoins a trois Organisations syndicales 
internationales jouissant du statut consultatif aupres de 1 1 0IT, 
rneme en l'absence d 1 une reclamation et de tout auteur specifique 
des allegations examinees . 

La commission conclut que , en prevoyant la presence d 1 un 
representant de la FSM dans les condi tions figurant dans les 
regles pour 1 1 audition des ternoins, elle a agi dans le cadre du 
mandat qui lui a ete confie par le Conseil d 1 administration et 
conformement aux dispositions de la Constitution de l 1 0IT . 
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Cette situation reflete le principe 
caracterise la structure et, partant, 
!'Organisation internationale du Travail . 

du tripartisme 
les procedures 

qui 
de 

La commission voudrait rappeler que, si le paragraphe 9 des 
regles pour 1 'audition des ternoins prevoi t la possibili te . pour 
les representants, de poser des questions aux temoins, d'apres le 
paragraphe 10 tout interrogatoire de ternoins sera soumis au 
contröle de la commission . La commission examinera attentivement 
toutes les questions qui seront posees pour veiller a ce qu'elles 
restent strictement dans les limites de 1 'enquete et servent a 
clarifier les questions en cause. 

La commission se propose de limiter les presentes auditions 
aux depositions des temoins. 

La commission est persuadee que, si tous les interesses 
gardent a l'esprit l'importance qu'il y a de resterdans le cadre 
du mandat qui est le sien , les presentes auditions pourront se 
derouler dans un esprit constructif, ce qui lui permettra de 
parvenir a une juste comprehension des questions importantes dont 
e11e a ete saisie et facilitera la täche qu'elle a de remplir 
impartialement et en toute objectivite le mandat qui lui a ete 
confie par le Conseil d'administration . 

57. Le representant du gouvernement a demande a la commission de 
prendre en consideration des communications adressees au BIT par des 
avocats agissant pour le compte de M. Kosiek et de membres du Parti 
democratique national (NPD), dont il est fait mention dans les 
commentaires ecrits du gouvernement ainsi que dans la declaration 
liminaire du president de la commission . Apres que la commission eut 
examine cette demande, le president a fait la ~eclaration suivante: 
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A la premiere seance, le representant du gouvernement de la 
Republique federale d'Allemagne a demande a la commission de 
prendre en consideration des communications ret;ues par le Bureau 
international du Travail concernant les deux cas mentionnes a la 
page 8 des commentaires du gouvernement . 

La commission rappelle que, en decidant s'il y avait lieu de 
prendre en consideration les nombreuses communications qui lui 
avaient ete adressees par des particuliers et par des 
organisations en Republique federale d'Allemagne, elle s'est 
basee sur le critere de savoir si les informations communiquees 
etaient ou non en rapport avec les questions soumises a examen. 
Comme je l'ai indique a l'ouverture de ces auditions, la question 
que la commission est appelee a examiner est celle de savoir si, 
contrairement aux dispositions de la convention no 111, il existe 
en Republique federale d'Allemagne des pratiques discriminatoires 
pour des motifs politiques a l'encontre des agents publies ou de 
candidats a un emploi dans le service public, en application des 
dispositions relatives au devoir de fidelite a l'ordre 
fondamental democratique et liberal . En examinant la demande du 

gouvernement de la Republique federale d 'Allemagne, 
de determiner si les informations sont en rapport 
question . 

i1 convient 
avec cette 

La commission a eu connaissance des lettres que le BIT a 
ret;ues au sujet des deux cas mentionnes par le gouvernement. En 
ce qui concerne le cas de M. Kosiek, le Bureau a ret;u une lettre 
de son avocat, M. Wingerter, datee du 17 septerobre 1985 . Ce 
dernier a demande, dans sa lettre, un exemplaire du rapport du 
comite du Conseil d 'administration qui a examine la reclamation 
de la FSM, mais n' a pas fourni de renseignements de fond sur le 
cas de son client . 

La commission a cependant obtenu des documents publies du 
Conseil de l'Europe relatifs aux deux cas d'exclusion du service 
public en Republique federale d 'Allemagne, qui sont, a 1 'heure 
actuelle, en instance devant la Cour europeenne des droits de 
l'homme . Comme il s'agit de documents publics, la commission en 
tiendra compte, pour autant que les informations qu' ils 
contiennent se rapportent aux points qu'elle doit examiner. 

Le BIT a egal ement ret;u deux lettres de Me Huber, avocat, 
qui a represente un certain nombre de personnes dans des proces 
en Republique federale d'Allemagne. Ces let t res, datees, 
respectivement, du 27 juillet et du 29 aout 1984, donnent des 
informations sur divers cas d' exclusion du service public , mais 
sans mentionner la procedure engagee au titre de l'article 24 de 
la Constitution de 1 'OIT qui avait ete entamee peu de temps 
auparavan t. Le BIT n 'a pas ret;u de communica t ions ul terieures 
demandaut que les informations en question soient prises en 
consideration dans la presente procedure. Toutefois, les 
informations contenues dans les deux lettres se rapportent aux 
questions que la commission est chargee d'examiner. La commission 
a en consequence decide de prendre en consideration les deux 
lettres en question. Copie en sera transmise au gouvernement 
federal et a la FSM. 

58 . A la fin des auditions de temoins, le president a fait la 
cllac laration suivante: 

La commission est parvenue maintenant au terme des auditions 
de ternoins. Elle t ient a remercier a nouveau le gouvernement de 
la Republique fecterale d 'Allemagne et la Federation syndicale 
mondiale des dispositions qu'ils ont prises pour permettre a la 
commission d'entendre ces temoignages. Elle adresse egalement ses 
remerciements aux representants qui ont participe a ces audi t ions 
pour leur collaboration a son travail . 

Les temoignages entendus ont porte sur un large eventail de 
ques tions, tant de fait que de droit, en Republique federale 
d 'A11emagne. Au cas ou le gouvernement ou la FSM jugerait utile 
de presenter d 'autres explications ou commentaires sur 1 'une ou 
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1 'autre de ces ques tions, la conunission aimerai t recevoir ces 
explications ou conunentaires par ecrit pour le 30 juin 1986. 

La conunission souhaiterait egalerneut etre tenue au courant 
de tous faits nouveaux interessant son travail, notanunent de 
toutes nouvelles decisions judiciaires rendues dans des cas qui 
ont deja ete portes a sa connaissance, ou qui se rapportent a des 
questions de droit en rapport avec son enquete. 

La conunission considere qu' il serait approprie, conune etape 
suivante de son enquete, d'entreprendre une visite en Republique 
federale d'Allemagne, en particulier pour mieux s'informer des 
politiques et pratiques suivies par les autorites dans diverses 
regions du pays dans l'application des dispositions relatives au 
devoir de fidelite a l'ordre fondamental democratique et liberal 
des personnes occupees dans le service public, et des effets de 
telles politiques et pratiques. 

La conunission aimerait effectuer une telle visite du 4 au 
13 aout 1986. Le secretariat de la conunission portera a la 
connaissance du gouvernement le progranune que la conunission 
desirerait suivre. 

La conunission saurait gre au gouvernement de la Republique 
federale d'Allemagne de confirmer qu'il est dispose a la recevoir 
et a lui accorder les facilites dont elle aura besoin pour 
remplir sa mission. La commission aimerait notamment recevoir 
l'assurance qu'elle jouira d'une entiere liberte de mouvement et 
qu'elle aura toute liberte de rencontrer et de s'entretenir avec 
taute personne qu'elle desirera voir. 

59. Tant le gouvernement de la Repubil.ique federale d 'Allemagne 
que la FSM ont sa1s1 1 ' occasion de faire des commentaire s 
additionnels. Le gouvernement a presente de tels commentaires par 
lettre du 30 juin 1986. La FSM a communique les siens par lettre du 
24 juin 1986. Par lettre du 27 juin 1986, le groupe de travail 
"Initiative 'Weg mit den Breufsverboten"', Hambourg, a conununique, a 
la demande de la FSM, une serie de documents contenant des 
declarations de differentes autorites, organisations non 
gouvernementales et de syndicalistes, de meme que des documents 
concernant un certain nombre de cas individuels. La commission a re~u 

une lettre datee du 9 juin 1986 du representant legal de la Deutsche 
Konununistische Partei (DKP), soumettaut des conunentaires au nom du 
president du parti. Des communications ont continue a etre re~ues de 
differentes organisations et de particuliers en Republique federale 
d 'Allemagne. Des copies de ces communications ont ete transmises au 
gouvernement de la Republique federale d'Allemagne et a la FSM. 
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La v isite de la conunission en 
Re publigue federale d'Allemagne 

60. Dans une lettre du 19 JUl.n 1986, le gouvernement a indique 
qu' il etait dispose a recevoir la commission et a faire les 
a rrangements necessaires pour lui permettre de mener a bien sans 
en traves le programme propose. En accusant reception de cet te 
communication, la commission a confirme' en reponse a une demande du 
gouvernement, qu'elle avait l'intention de maintenir le caractere 
confidentiel de la procedure pendant la visite, et qu'elle porterait a 
1 'a ttention du gouvernement les elements nouveaux de fait ou autres 
qu i pourraient lui etre communiques au cours de la visite, pour 
pe r mettre au gouvernement de presenter d'eventuels commentaires a c e 
s u jet. 

61. La commission, accompagnee de son secretariat, a sejourne en 
Re publique federale d'Allemagne du 4 au 13 aout 1986. Le 5 aout, elle 
a ete re~ue par M. Manfred Baden, secretaire d'Etat au ministere 
f ederal du Travail et des Affaires sociales, a Bonn, et, par-apres, 
e lle a eu des discussions avec des representants des ministeres 
federaux competents. Le 6 aout, la conunission a eu des discussions 
a ve c des representants des autori tes de Rhenanie-du-Nord-Wesphalie, a 
Düsseldorf, et avec le professeur Christian Tomuschat, directeur de 
! 'Institut de droit international a l'Universite de Bonn, membre de la 
Commission de droit international des Nations Unies. Le 7 aout, la 
commission a eu des discussions avec des representants des autorites 
de Hesse, a Wiesbaden. Le 8 aout, la commission a eu des discussions, 
a Mayence, avec des representants des autorites de Rhenanie-Palatinat 
e t avec des representants des sections de Rhenanie-Palatinat du 
Deutscher Gewerkschaftsbund (DGB) et de la Gewerkschaft Erziehung und 
Wissenschaft (GEW). Le 9 aout, le professeur Parra-Arauguren a 
r encontre M. Willi Rothley, avocat et membre du Parlement europeen. 

62. Le 11 aout, les trois membres ont suivi un programme separe. 
Le president a eu des discussions, a Stuttgart, avec des representants 
des autorites de Bade-Wurtemberg, avec Me Dieter- Wohlfarth et 
Me Hans Schmitt-Lerman, avocats exer~ant respectivement a Stuttgart et 
a Munich, et avec des representants de la section de Bade-Wurtemberg 
de la GEW. Le professeur Schindler a eu des discussions, a Hanovre, 
avec des representants des autori tes de Basse-Saxe, avec Me Heinz 
Re ichwaldt et Me Detlef Fricke, avocats, et avec des representants de 
la section de Basse-Saxe de la GEW. Le professeur Parra-Arauguren a eu 
des discussions, a Sarrebruck, avec des representants des autorites de 
La Sarre. 

63. Le 12 aout, a Wiesbaden, la commission a eu des discussions 
avec le professeur Erhard Denninger, professeur de droit a 
1 'Universite de Francfort-sur-le-Main. Les membres de la commission 
ont egalerneut procede a un examen preliminaire des conclusions a tirer 
des informations a leur disposition. 

64. Au cours 
nombre de documents 

de sa visite, la commission a re~u un 
supplementaires, tant des autori tes que 

certain 
pendant 
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ses contacts non officiels. Des copies de docurnents pertinents ont ete 
communiquees au gouvernement de la Republique federale d'Allemagne. 

65. Dans une lettre datee du 18 novembre 1986, le gouvernement 
de la Republique federale d'Allemagne a sournis ses commentaires finals. 

Troisieme session 

66 . La commission a tenu sa troisieme session a Geneve du 18 au 
26 novembre 1986. La session fut consacn!e aux deliberations sur les 
questions de fond et a la preparation du rapport de la commi ssion. 

Not es 

Voir le paragraphe 50 ci-apres . 

2 Les comptes rendus de ce debat figurent dans le compte rendu 
des di1bats de la Chambre federale (Bundestag), dixieme legislature, 
194e seance, 30 janv. 1986, pp. 14563-14571. 

3 Une transcription des auditions a ete remise a la 
bibliotheque du BIT. Les references aux pages de cet te transcription 
dans le present rapport se referent a la version en langue allemande. 
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CHAPITRE 3 

PORTEE DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION (no 111) 
CONCERNANT LA DISCRIMINATION (EMPLOI ET PROFESSION), 1958, 

EN RELATION AVEC LA PROTECTION ACCORDEE CONTRE 
LA DISCRIMINATION FONDEE SUR L'OPINION POLITIQUE 

67. Des sa fondation, !'Organisation internationale du Travail a 
reconnu le principe fondamental de 1' egalite de dro i ts de tous les 
etres humains. C'est sur ce principe qu'a constamment repos e son 
ac tivite, et bon nombre des decisions de 1a Conference internationale 
du Travail s 'en sont inspirees. Dans 1a Declaration de Philadelphie 
par laquelle la Conference a redefini en 1944 les buts et objectifs de 
L 'Organisation, elle a affirme que "tous les etres humains, quels que 
soient leur race, leur croyance et leur sexe, ont le droit de 
poursuivre leur progres materiel et leur developpement spirituel, dans 
La liberte et la dignite I dans la securite economique et avec des 
Chances egales". 

68. De son cöte, a la suite de l'adoption de la Declaration 
universelle des droits de l'homme en 1948, !'Organisation des Nations 
Unies et, plus particulierement, la Commission des droits de 1' homme 
e t la Sous-commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
e t la protection de minorites ont travaille a l'execution d 'un 
programme visant a mettre en Oeuvre plus completement la Declaration . 
Sur initiative de la sous-commission, confirmee par la Commission des 
droits de l'homme, le Conseil economique et social a adopte en 1954 
une resolution invitant !'Organisation internationale du Travail a 
cntreprendre une etude sur la discrimination dans le domaine de 
l'emploi et de la profession. Ayant ete saisi de cette etude, le 
Conseil d'administration a decide en 1955 d'inscrire le sujet a 
l' ordre du jour de la 40e session (1957) de la Conference 
internationale du Travail. Le Conseil a exprime l'avis que les 
documents presentes a la Conference devaient trai ter de la 
discrimination fondee sur tous les motifs enumeres a l'article 2(1) de 

- La Declaration universelle des droits de l'homme, en vertu duquel 
"Chacun peut se prevaloir de tous les droits et de toutes les libertes 
proclames dans la presente Declaration, sans distinction aucune 
notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d 'opinion politique ou de toute autre opinion, d 'origine nationale ou I 
soc iale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation 1 

." 

69. Le rapport etab1i a 1'attention de la premiere discussion a 
la Conference, en analysant les mesures prises par les gouvernements, 
n re leve que: 
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